
 

 

 

 

Le 10 août 2022 
N° de dossier :  115805.00231/16931 

Pierre-Olivier Charlebois
Direct  +1 514 397 5291

pcharlebois@fasken.com

PAR SDÉ 

Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
Tour de la Bourse 
800, place Victoria – 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2  

Objet : Contestation de la FCEI 
 DEMANDE D’APPROBATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT ET 

DEMANDES DE MODIFICATION DES TARIFS DE GAZIFÈRE INC. À 
COMPTER DU 1ER JANVIER 2023 ET DU 1ER JANVIER 2024 

 Dossier : R-4194-2022 Phase 1 

Chère consœur, 

Par la présente, la FCEI s'oppose à la demande de Gazifère de ne pas faire droit au dépôt de ses 
commentaires. 

Elle constate que Gazifère, malgré le préjudice qu’elle prétend avoir subi, a pu répondre aux 
commentaires de la FCEI. 

Sur le fonds, la FCEI se déclare satisfaite de la réponse donnée par Gazifère. 

Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, nos salutations 
distinguées. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
 
 
 
Pierre-Olivier Charlebois 

PC/ld 


